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1. La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à
l'égard des femmes (CEDAW) s'inscrit dans le cadre des efforts déployés par
l'Organisation des Nations Unies pour défendre les droits fondamentaux de tous
les êtres humains. Elle a été adoptée et ouverte à la signature, à la
ratification et à l'accession par l'Assemblée générale dans sa
résolution 34/180 de décembre 1979. Le Gouvernement zambien a accédé à la
Convention le 1er février 1985.

2. En application des dispositions de l'article 18 de la Convention, la
Zambie présente ci-après son rapport initial et son deuxième rapport
périodique combinés en un seul rapport, sur les mesures administratives,
législatives, juridiques et autres qui ont été prises pour donner effet aux
dispositions de la Convention et sur les progrès réalisés dans ce domaine.

CONTEXTE NATIONAL

Généralités

3. La Zambie est un pays sans littoral de l'Afrique australe, situé au sud
de l'Equateur. Elle a des frontières communes avec huit pays : le Malawi à
l'est, le Zaïre au Nord, la Tanzanie au nord-est, l'Angola à l'Ouest, le
Mozambique au sud-est, le Zimbabwe au sud, le Botswana et la Namibie au
sud-ouest. Sa superficie totale est de 752 614 km^ et elle a un climat
tropical comportant trois saisons, une saison chaude et humide de novembre à
avril, une saison sèche et fraîche de mai à août et une saison chaude et sèche
allant de septembre à octobre. La végétation du pays est du type savane
arborée, qui consiste en arbres divers, hautes herbes, arbustes et autres
terres boisées essentiellement à feuilles caduques.

4. D'un point de vue administratif, la Zambie est divisée en 9 provinces et
57 districts. Le pays comprend 73 groupes ethniques et 7 tribus
principales : Bemba, Tonga, Lunda, Kaonde, Lozi, Luvale et Nyanja. La langue
officielle est l'anglais. Dans les 2 principales zones urbaines, à savoir le
Copperbelt et Lusaka, on parle les dialectes Bemba et Nyanja. Dans le reste
du pays, la population utilise différents dialectes ethniques ou locaux.

5. Sur le plan politique, la Zambie a connu trois différents systèmes de
gouvernement depuis qu'elle est devenue indépendante de la Grande-Bretagne
en 1964. Pendant les huit premières années suivant l'indépendance (1964-1972)
elle a connu un système fondé sur le multipartisme. Celui-ci a été remplacé
par une démocratie à parti unique jusqu'en 1990. Ensuite, une loi a
réinstauré le multipartisme, et en 1991 a commencé la seconde ère du
multipartisme.

6. Le pays est essentiellement chrétien. La majorité de la population est
protestante et appartient à l'Eglise anglicane, à la Watchtower et à d'autres
églises membres des United Churches of Zambia (églises unies de Zambie). Il y
a aussi un bon nombre de catholiques.

Démographie

7. La population s'est accrue rapidement au cours des 30 dernières années.
Quatre recensements nationaux ont été réalisés depuis 1963. Le premier
indiquait une population totale de 3 410 000. Au deuxième recensement,
réalisé en 1969, ce chiffre était passé à 4 060 000. Le recensement de 1980
sur la population et le logement a montré que le pays comptait
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5 660 000 habitants. Enfin, un dernier recensement a été effectué en
août 1990 et d'après ses résultats préliminaires, il semblerait qu'à cette
date la population se chiffrait à 7 820 000 habitants. Le tableau 1 donne
l'évolution démographique du pays depuis 1921 (population totale, hommes et
femmes).

8. Ce tableau montre que le taux de croissance annuel de la population s'est
accéléré. Entre 1963 et 1969, il était de 2,6 % par an. Il est passé ensuite
à 3,1 % entre 1969 et 1980 pour atteindre 3,2 % entre 1980 et 1990.

9. La population est extrêmement jeune. Les moins de 15 ans qui
représentaient 46 % de la population en 1969 en constituaient 51 % en 1980,
pour les hommes comme pour les femmes (voir tableau 2). La jeunesse de la
population se traduit par une fertilité accrue et une augmentation du nombre
de nouveaux venus sur le marché du travail. Avec une telle structure
démographique, la croissance démographique devrait rester forte, même si les
taux de fertilité déclinent dans un avenir immédiat, et un nombre de plus en
plus grand de jeunes arriveront sur le marché du travail chaque année.

TABLEAU 1 Evolution de la population
(en milliers)

Année Femmes Hommes TOTAL

1921*
1931*
1946*
1956*
1963
1969
1980
1990

1 720
2 070
2 890
3 980

1 690
1 990
2 770
3 840

980
340
680
850
410
090
660
820

Source : Recensements de 1969, 1980 et 1990 (CSO, Lusaka).

* Recensement africain 1963

TABLEAU 2 Répartition de la population par groupe d'âge

Groupe d'âge

0-14
15-49
65+

Total
(en milliers)

(en

1969

pourcentage)

Hommes Femmes

45
52
3

2 070 1

Source : Recensements de 1969,

47
50
3

990

1980

1980

Hommes

49
49
2

2 890

et 1990

Femmes

50
47
3

2 770

1990

Hommes

48
50
2

3 980

(CSO, Lusaka)

Femmes

50
48
2

3 840
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Zone

Zone

par

rurale

urbaine

zone et par sexe

1980

Hommes

1 626
58 (X)

1 144
42 (X)

pour 1980

Femmes

1 777
61 (X)

1 114
39 (X)

et 1990

Hommes

2 197
57 (X)

1 646
43 (X)

1990

Femmes

2 335
59 (X)

1 639
41 (7o)

Recensements de 1980 et 1990 (CSO, Lusaka).
Population en milliers d'habitants.

10. La densité de population au niveau national n'a cessé de progresser,
passant de 5,3 habitants au kilomètre carré en 1969 à 7,5 en 1980 et à 10,4 en
1990. Elle varie considérablement entre zones urbaines et zones rurales.
Dans les grandes villes comme la capitale Lusaka elle est de 2 728,8 habitants
au kilomètre carré alors qu'elle tombe à 1,1 dans des districts ruraux comme
Mfumbwe.

11. La Zambie est un des pays les plus urbanisés d'Afrique. La répartition
de la population par zone de résidence et par sexe est indiquée au tableau 3.
Les résultats préliminaires du recensement de 1990 montrent que 3 300 000 des
7 820 000 habitants vivent en zone urbaine. Par rapport au recensement
précédent, cela représente un accroissement qui peut être attribué en grande
partie à la migration des zones rurales vers les zones urbaines et à des taux
de fertilité relativement élevés dans ces dernières. Dans les zones urbaines,
le pourcentage des femmes est inférieur à celui des hommes car ces derniers
sont bien plus nombreux à émigrer vers les villes que les femmes.

12. La population s'urbanise très rapidement. En 1963, 20 X des Zambiens
vivaient en zones urbaines. Ce chiffre a atteint 30 % en 1969 et 40 %
en 1980. Le nombre de femmes vivant en zones urbaines est inférieur à celui
des hommes. Cette population urbaine est concentrée essentiellement le long
de la voie ferrée qui va de Livingstone dans le sud du pays à Chililabombwe
dans la Copperbelt. La population rurale, elle, est peu dense. Un
développement économique variable selon les régions et une distribution
limitée ou inéquitable des terres arables a peut-être contribué à cette
répartition.

Condition de la femme

13. Des facteurs historiques et culturels sont responsables de la situation
actuelle des femmes et ils ont contribué à freiner la pleine réalisation des
objectifs de la Décennie des Nations Unies pour la femme en Zambie. Le
gouvernement a toujours considéré que la participation active des femmes aux
affaires du pays était capitale. Lorsque la période 1976-1985 a été proclamée
Décennie des Nations Unies pour la femme, le gouvernement a confié à la Ligue
des femmes la tâche de coordonner les activités des femmes dans le domaine de
l'égalité, du développement et de la paix. Par la suite, des services ont été
créés dans les ministères pour coordonner les questions concernant les femmes
et le développement.
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Situation économique et sociale

14. L'économie repose presque exclusivement sur les industries extractives.
Jusqu'à ces derniers temps, l'essentiel des recettes provenait du cuivre.
Pendant plusieurs années après l'obtention de l'indépendance en 1964, les prix
du cuivre sur le marché mondial étaient élevés, la production nationale
importante et la situation économique était excellente. Le gouvernement a
donc pu lancer divers programmes visant à la fois à redresser les
déséquilibres socio-économiques hérités du colonialisme et à accélérer le
développement de l'économie nationale et l'amélioration de la qualité de vie
de la population.

15. L'accent a été mis sur le développement d'une nouvelle infrastructure
(transports, routes, voies ferrées, communication et énergie). Dans le
secteur social, d'importants investissements ont été réalisés pour favoriser
l'enseignement à tous les niveaux. La plupart des services sociaux et des
investissements dans le domaine de l'infrastructure ont bénéficié
d'importantes subventions du gouvernement. Ces programmes ont permis
d'améliorer nettement le niveau de vie de la population, en particulier dans
les zones urbaines. Le tableau 4 montre l'évolution du produit intérieur brut
en kwacha depuis 1988.

TABLEAU 4. Produit intérieur brut et PIB par habitant

PIB
et

PIB
et

PIB par

PIB par

(en

habitant*

habitant**

* En prix constants
** Aux prix courants

millions

1988

2 247,
298.

de

Д
,4

30 021

3 986,

de 1977

,8

kwacha)

1989

2 224,

285,

,2
,2

60 025

7 695,,4

1990

2 213

283
,6

,1

113 341
14 493,7

1991

2 174

271
,1
Д

203 920

25 426 ,4

Source : Choix d'indicateurs socio-économiques, 1992 (CSO, Lusaka),

Création de services chargés des problèmes des femmes dans les ministères

16. Le gouvernement a créé des services chargés des problèmes concernant les
femmes dans tous les ministères, lesquels services s'occupent des questions et
des programmes concernant les femmes et font en sorte qu'il y soit accordé une
attention particulière dans les meilleurs délais possibles. Ces services sont
dirigés par des fonctionnaires ayant au moins le rang d'assistant. Les
consultations et la coordination avec les femmes faisant partie de l'unité du
développement de la NCDP seront facilitées et consolidées.

L'incorporation des femmes dans le Service du développement de la Commission
nationale de la planification du développement

17. Ce service de la Commission nationale de la planification du
développement (National Commission for the Development Planning NCDP)
coordonne les programmes concernant les femmes avec d'autres ministères et
départements du pays. Les Gouvernements suisse et norvégien ont offert un
million de dollars des Etats-Unis à cette fin.
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Articles 1 à 3

Mesures visant à éliminer la discrimination à l'égard des femmes et à assurer
leur pleine égalité avec les hommes

18. L'article 23 de la Constitution de 1991 définit la discrimination comme
"le fait de traiter différemment des personnes, entièrement ou partiellement
en raison de leur race, tribu, sexe, lieu d'origine, état civil, opinions
politiques, couleur ou religion de sorte que ces personnes font l'objet
d'incapacités ou de restrictions auxquelles d'autres personnes ne sont pas
soumises".

19. Cette définition de la discrimination donnée dans la Constitution adoptée
l'année dernière s'applique tant aux femmes qu'aux hommes. Même si les femmes
ne sont pas spécifiquement mentionnées, la définition est toutefois
suffisamment large.

20. L'article 2 demande aux Etats parties de condamner la discrimination à
l'égard des femmes sous toutes ses formes et de s'engager à appliquer une
politique visant à l'éliminer par des moyens législatifs et autres.

21. La Zambie a pris des mesures dans ce sens en incluant ce principe dans
l'article 23 de sa Constitution. Une autre illustration de cette volonté
politique est le fait que le parti au pouvoir s'est engagé dans son manifeste
à poursuivre la lutte pour l'amélioration de la condition des femmes. Il a
reconnu l'oppression spécifique dont les femmes continuent à être victimes et
il a affirmé qu'il ferait en sorte que les droits des veuves soient respectés,
notamment le droit de s'occuper de leurs enfants après la mort du père.

22. L'article 3 prévoit des moyens appropriés pour garantir le plein
épanouissement des femmes et l'amélioration de leur condition afin qu'elles
deviennent l'égal des hommes.

23. Ces moyens sont définis dans la Constitution.

Article 4

Adoption de mesures temporaires spéciales pour parvenir plus rapidement à
l'égalité véritable entre les hommes et les femmes

24. Le gouvernement encourage les jeunes filles à étudier les matières
scientifiques et les mathématiques. Le niveau minimum exigé des filles est
moins élevé que celui attendu des jeunes gens, ce qui montre bien que le
gouvernement s'efforce de favoriser l'éducation des jeunes filles afin
d'améliorer leur condition et de leur donner une meilleure image d'elles-mêmes.

25. Les femmes peuvent désormais obtenir des prêts sans le consentement de
leur mari et des organisations non gouvernementales accordent aux femmes des
prêts qui sont garantis à 100 X.

Article 5

Mesures destinées à modifier les comportements sociaux et culturels fondés sur
l'idée de l'infériorité de l'un ou l'autre sexe

26. Il s'agit de contrecarrer l'influence considérable de certaines coutumes
sur la condition de la femme en Zambie, comme le versement d'une dot par le
mari. Cette coutume est toujours très répandue dans le pays, en particulier
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pour les mariages coutumiers. Elle asservit les femmes qui sont considérées
comme la propriété de leur mari une fois que celui-ci a payé la dot.
Toutefois, cette question est désormais abordée dans les médias et les gens
commencent lentement à réaliser qu'une telle pratique contribue à maintenir
les femmes dans une situation précaire.

27. Les pouvoirs publics espèrent que l'unification du droit coutumier et du
droit écrit, qui est en train de se faire actuellement, viendra à bout de ces
pratiques et les remplacera par des lois équitables.

Article 6

Mesures notamment législatives, visant à supprimer toutes les formes de traite
des femmes ainsi que l'exploitation de la prostitution

28. Il n'existe pas de cas de traite des femmes en Zambie, mais, notamment en
raison de la crise économique actuelle, la prostitution est devenue très
répandue. Elle est illégale et les prostituées que la police trouve sont en
général appréhendées et conduites dans les commissariats où on leur impose une
amende avant de les relâcher.

29. Malheureusement seules les femmes sont arrêtées, alors que leurs clients
ne sont pas poursuivis. Plusieurs organisations non gouvernementales ont
lancé des projets destinés à encourager les prostituées à participer à des
programmes générateurs de revenus. En effet, la plupart des femmes se
prostituent par nécessité économique.

30. L'article 14 de la Constitution déclare que l'esclavage ou la servitude
sont illégales. Il n'en existe pas d'exemple.

Article 7

Demande aux gouvernements de prendre toutes les mesures appropriées pour
éliminer la discrimination à l'égard des femmes dans la vie politique ou
publique

31. Les femmes ont participé à la vie politique du pays dès avant
l'indépendance. Elles ont pris part à la lutte de libération contre le
pouvoir colonial.

32. L'année dernière, elles ont voté en masse pour un nouveau gouvernement
démocratique qui a introduit le multipartisme, alors qu'un parti unique était
au pouvoir depuis 19 ans.

33. Les femmes ont le droit de vote dans toutes les élections et elles
exercent ce droit davantage que les hommes. Mais, bien qu'elles soient plus
nombreuses à voter, le nombre d'entre elles occupant une place dans la
hiérarchie politique est très limité. Ainsi, la représentation des femmes au
Parlement est négligeable. Sur 150 membres, on ne trouve que 9 femmes. De
même, celles-ci sont sous-représentées aux postes de décideurs. Le cabinet ne
compte qu'une seule femme, il y a trois ambassadrices et quatre vice-ministres.

34. Un des éléments cruciaux pour la participation des femmes à la vie
politique est un système politique ouvert tant aux hommes qu'aux femmes, sur
un pied d'égalité. On peut espérer qu'un tel système est désormais en place.
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35- L'alphabétisation et l'éducation sont très importantes, de même que la
formation des femmes à un rôle dirigeant afin de leur donner davantage
confiance en elles pour qu'elles puissent participer.

36- II n'y a pas de problème en ce qui concerne le rôle des femmes dans les
associations et les organisations non gouvernementales. En fait, elles sont
les piliers de ces organisations et la Constitution garantit à tous les
citoyens le droit de libre association.

Article 8

Stipule que les femmes doivent avoir, à égalité avec les hommes. la
possibilité de représenter leur gouvernement et de participer aux travaux des
organisations internationales

37. La Zambie ne fait pas de distinction entre les hommes et les femmes dans
la formation des diplomates. Cependant, les femmes étant peu représentées,
seules trois d'entre elles sont ambassadrices. Néanmoins, des femmes sont
présentes dans toutes les missions à l'étranger, même si elles ne les dirigent
pas forcément.

Article 9

Concerne l'obligation d'accorder aux femmes, à égalité avec les hommes» le
droit d'acquérir une nouvelle nationalité, d'en changer ou de la conserver

38. L'article 23 de la Constitution interdit toute forme de discrimination en
fonction du sexe. Les hommes et les femmes jouissent des mêmes libertés et
droits fondamentaux dans les domaines politique, économique, social, culturel,
civique ou autres.

39. La loi zambienne reconnaît l'égalité des hommes et des femmes en ce qui
concerne la capacité juridique. Elle déclare que les enfants nés de mère
zambienne auront la nationalité zambienne, tout comme ceux nés de père zambien.

Article 10

Education

40. Le pays a réalisé des progrès spectaculaires dans le domaine de
l'éducation. Le système éducatif comprend trois niveaux : un niveau primaire,
qui dure sept ans, un niveau secondaire de cinq ans, divisé en deux parties :
8ème et 9ème années d'une part et lOème à 12ème années d'autre part. Pendant
leur 12ème année d'étude, les élèves passent un examen ("ordinary level") qui
leur permet d'entrer dans l'enseignement supérieur. Celui-ci est constitué
par les universités, les collège de formation des maîtres et les écoles
techniques et professionnelles. L'Université de Zambie offre des cours en
lettres, ingénierie, ingénierie minière, médecine, sciences vétérinaires et
autres sciences naturelles.

41. Au cours des années 70, le taux de scolarisation primaire, secondaire et
technique a progressé de 44 X, 75 X et 46 % respectivement. Le nombre
d'étudiants inscrits dans les collèges de formation des maîtres et à
l'université a augmenté de 105 et 176 % respectivement. En 1990, le pays
comptait 3 587 écoles primaires, 498 écoles secondaires, 14 collèges de
formation des maîtres, 14 écoles techniques et professionnelles et
2 universités.
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42. Avant l'indépendance, les jeunes filles étaient défavorisées par rapport
aux jeunes gens dans le domaine de l'éducation ou de la formation, et ce, à
tous les niveaux du système éducatif. En effet, dans l'esprit des autorités
coloniales, il s'agissait surtout d'offrir une éducation aux jeunes gens,
auxquels les emplois étaient pour l'essentiel réservés. En conséquence, les
parents ne se préoccupaient guère de l'éducation de leurs filles.

43. De tout temps, les femmes ont eu un accès moindre à l'éducation et à
l'alphabétisation que les hommes. Les chiffres actuels montrent que les deux
tiers de la population adulte analphabète sont constitués de femmes et que la
majorité d'entre elles vivent en zone rurale.

44. Les autorités ont décidé de remédier à la situation et d'offrir des
chances égales aux jeunes filles et aux jeunes gens en matière d'éducation. A
cette fin, il a été établi que le "niveau minimal" exigé des filles pour
accéder à l'enseignement secondaire serait inférieur à celui attendu des
garçons. De plus, la Ligue des femmes a estimé que la tendance des jeunes
filles à se cantonner dans des activités dites féminines ou ménagères
constituait un frein à la participation et à la contribution des femmes au
développement socio-économique du pays. Les jeunes filles ont donc été
encouragées à opter pour les disciplines scientifiques et techniques des
établissements d'enseignement technique et tous les cours dispensés par le
ministère de l'enseignement technique et de la formation professionnelle du
pays sont ouverts tant aux jeunes filles qu'aux jeunes gens.

Article 11

Droit des femmes au travail, à l'emploi et à la sécurité sociale, sans
discrimination

45. Tout citoyen a le droit au travail et le salaire ne varie pas en fonction
du sexe, mais les possibilités d'emploi pour les femmes sont très limitées
tant dans les zones rurales que dans les zones urbaines. Le nombre d'emplois
salariés dans le secteur structuré n'a pas progressé aussi rapidement que la
main-d'oeuvre. Les femmes ne détiennent que quelque 7 % des emplois et elles
sont plus nombreuses dans le secteur non structuré qui, souvent, n'entre pas
dans les statistiques économiques.

Article 12

Droit des femmes à la santé et aux soins de santé maternelle et infantile

46. Le secteur de la santé a progressé très rapidement juste après
l'indépendance. L'objectif était d'améliorer les soins de santé et de réduire
les différences existant entre les zones rurales et urbaines. Il n'y a aucune
discrimination fondée sur le sexe en ce qui concerne les soins de santé. Les
efforts déployés dans ce domaine peuvent se diviser en deux périodes. De 1964
à 1980, l'amélioration des soins de santé a coïncidé avec une période de
dynamisme économique.

47. La santé tant des hommes que des femmes s'est améliorée, les taux de
mortalité ont diminué, l'espérance de vie à la naissance a augmenté et les
conditions de vie de la population se sont dans l'ensemble améliorées. En
fait, les femmes ont une espérance de vie plus longue que les hommes. Le
tableau 5 montre la situation du pays en matière de santé depuis 1969.
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TABLEAU 5

Espérance de vie
à la naissance

Femmes
Hommes
Deux sexes confondus

Mortalité infantile

Taux brut de natalité
Taux brut de mortalité

Source : Choix d'indicateurs

Participation des femmes dans le

1969-74

45,0
41,8
43,4

1969

141

1969

47,7
19,7

1974-79

47,5
44,3
45,9

1980

97

1979-84

48,0
17,0

socio-économiques,

secteur de la santé

1979-84

50,8
46,7
48,3

1990

90

1985-90

49,7
13,2

1992 (CSO,

1985-90

55,0
53,0
54,0

Lusaka).

48. Depuis l'indépendance, les femmes participent dans ce secteur à la fois
comme bénéficiaires et comme prestataires des soins de santé. On les trouve
essentiellement dans la profession d'infirmière où elles constituent 90 7o des
effectifs. Depuis 1970, les femmes ont considérablement progressé dans les
services de santé. Alors qu'il n'y avait que 28 infirmières en 1970, le pays
en comptait plus de 7 000 en 1984. Le tableau 6 illustre l'évolution des
effectifs dans ce secteur entre 1970 et 1984.

TABLEAU

1970

28

-

-

28

6

1975

2 230
808

40

-

3 078

5
1

7

1980

026
917
67

129

36
35
210

1984

7 523
3 098

147

245

77
90

11 205

Infirmières diplômées en exercice
Sages-femmes diplômées en exercice
Panseuses
Infirmières psychiatriques
en exercice

Infirmières des services publics
de santé

Monitrices
TOTAL

49. Les autorités accordent une grande attention aux soins de santé
maternelle et infantile et de nombreux moyens ont été mis en place pour
atteindre les objectifs fixés dans ce domaine. Le ministère de la santé a
élaboré plusieurs programmes nationaux en matière de soins de santé primaires,
de soins de santé maternelle et infantile, d'immunisation des enfants contre
les maladies infectieuses, de campagnes de réhydratation orale pour lutter
contre la diarrhée, etc.
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Article 13

Elimination de la discrimination à l'égard des femmes dans d'autres domaines
de la vie socio-économique

50. Il n'existe aucune politique délibérée de discrimination à l'égard des
femmes dans la vie sociale et économique, mais des facteurs historiques et
inhérents au pays font que les femmes sont désavantagées. Elles souffrent
notamment du fait que les possibilités d'emploi pour elles dans le secteur
structuré sont limitées. La plupart des femmes n'ont donc pas d'autre
solution que de travailler dans le secteur non structuré. Plusieurs mesures
ont été prises pour tenter de remédier à cette situation qui empêche les
femmes de participer pleinement à la vie sociale et économique du pays :

— Les femmes ont été encouragées à monter de petites entreprises
artisanales pour pouvoir gagner de l'argent et se rendre
économiquement indépendantes, à l'aide d'un financement des pouvoirs
publics;

- En vue d'améliorer le bien-être de la population, plusieurs mesures
ont été prises afin d'élever le niveau de vie des femmes tant dans les
zones rurales qu'urbaines. Il existe désormais 945 centres de soins
de santé. 703 d'entre eux sont gérés par le gouvernement et les soins
y sont pratiquement gratuits.

Article 14

Concerne les problèmes sociaux que connaissent les femmes rurales et le rôle
important qu'elles jouent dans la survie économique de leurs familles et de la
communauté, v compris par leur travail dans les secteurs non monétaires de
l'économie

51. Les prestations sociales disponibles dans les zones rurales sont
accessibles tant aux hommes qu'aux femmes, sur un pied d'égalité. Il existe
de nombreux programmes destinés à améliorer la condition des femmes rurales.
Les associations et coopératives de femmes sont particulièrement populaires.
Elles donnent aux femmes la possibilité de participer à diverses activités
dans la société. Elles les forment à des rôles dirigeants, facilitent les
projets générateurs de revenus et encouragent le développement fondé sur
l'initiative personnelle.

52. Malgré ces programmes, il existe des différences importantes entre les
zones rurales et urbaines. Seuls 50 % des enfants sont vaccinés dans les
premières contre 70 % dans les secondes. Les services de planification
familiale dans les zones rurales ne sont pas aussi développés que dans les
villes. Le pourcentage de femmes utilisant des moyens de contraception
modernes n'est que de 3 % dans les zones rurales contre 15 % dans les zones
urbaines. En ce qui concerne les naissances pendant la période 1987-1992,
76 % des femmes ont été vaccinées contre le tétanos et environ 80 % ont été
suivies avant l'accouchement par un médecin, une infirmière ou une sage-femme
dans les zones rurales alors que ces pourcentages étaient de 90 % dans les
deux cas pour les citadines 1/.

1/ Source : Zambia Demographic and Health Survey. Preliminary Report
(juillet 1992).
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53. Les femmes ont le droit de posséder des terres et certaines d'entre elles
sont effectivement propriétaires, et la majeure partie des femmes dans les
zones rurales pratiquent une agriculture de subsistance ou une agriculture de
rapport à petite échelle.

54. D'après les estimations actuelles, les femmes consacrent 50 % de leur
travail à des récoltes de rapport et 80 % à des cultures vivrières.

55. 80 % des femmes n'ayant pas fréquenté l'école vivent dans les zones
rurales, tandis qu'elles ne sont que 20 % dans les zones urbaines. Plus
de 80 % des femmes ayant reçu une éducation secondaire ou universitaire vivent
dans les zones urbaines, contre 20 % seulement dans les zones rurales.

Article 15

Engage les Etats à prendre toutes les mesures appropriées pour que les femmes
soient l'égal des hommes devant la loi

56. Bien que le gouvernement soit déterminé à supprimer les lois
discriminatoires, les progrès réalisés ont été lents car les effectifs du
ministère des affaires juridiques sont insuffisants. Cependant, le
Sous-Comité chargé des problèmes des femmes mentionné plus haut veille à faire
respecter les amendements apportés à tout texte juridique qui établissait des
pratiques discriminatoires en envoyant régulièrement des rappels aux
institutions concernées. Dans ses rapports périodiques ultérieurs, la Zambie
fournira des informations sur les mesures prises pour mettre pleinement en
oeuvre les principes de la Convention, en particulier en ce qui concerne la
participation des femmes aux activités de la nation à tous les niveaux.

Elimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes

57. Le Gouvernement zambien a établi et compilé une liste des règlements
comportant des dispositions discriminatoires, et des mesures législatives et
administratives sont actuellement prises pour remédier à cette discrimination.

i) Du point de vue administratif, les mesures suivantes ont été prises
par les autorités zambiennes en ce qui concerne les fonctionnaires
de sexe féminin :

a) Les conditions d'emploi des femmes dans le service public ont
été revues. Il a notamment été question de l'octroi des avantages
offerts aux fonctionnaires mariés de sexe féminin lorsqu'elles
voyagent dans le cadre de leurs congés. Jusqu'alors, ces frais
étaient pris en charge par l'employeur du mari uniquement lorsque ce
dernier prenait lui-même ses congés. De plus, les fonctionnaires
mariés de sexe féminin bénéficient désormais d'indemnités de
logement. Parallèlement, ces mêmes fonctionnaires bénéficient
d'indemnités pour frais d'obsèques lorsqu'elles perdent leur
conjoint ou un enfant. Par le passé, seuls les fonctionnaires
mariés de sexe masculin pouvaient bénéficier de ces avantages, ce
qui constituait une pratique discriminatoire;
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b) En matière d'éducation, un système de "niveau minimum" a été
introduit, aux termes duquel le niveau exigé des jeunes filles est
moins élevé que celui que l'on attend des garçons, lors de l'examen
de passage du niveau 7 au niveau 8. Par ailleurs, au premier
niveau, on admet délibérément davantage de jeunes filles de manière
à instaurer l'égalité dans le domaine de l'éducation, les autorités
ayant réalisé que par le passé les jeunes filles avaient été
désavantagées par rapport aux garçons;

ii) Au titre des mesures législatives, on citera :

a) L'amendement à la loi sur les retraites dans la fonction
publique (410), qui fixe à 55 ans l'âge du droit à la retraite tant
pour les fonctionnaires de sexe masculin que pour les fonctionnaires
de sexe féminin, alors qu'il était jusque là fixé à 50 ans pour les
femmes et à 55 ans pour les hommes;

b) L'amendement à la loi sur l'impôt sur le revenu № 14 de 1987,
lequel stipule que les femmes mariées ont droit à souscrire une
assurance propre;

c) L'article 8 b) de la Constitution de la Zambie a été modifié de
manière que les hommes et les femmes puissent prétendre à la
citoyenneté après 10 ans de mariage;

d) L'application des lois 5 et 6 de 1989 intitulées "Wills
Administration of Estate" et "Interstates Succession" traitent de la
question de l'héritage au décès du propriétaire. La loi uniforme de
succession ab intesta, qui sera appliquée à l'ensemble du pays,
contient des dispositions financières et autres applicables au
conjoint survivant, aux enfants, aux personnes à charge, etc. La
deuxième loi en question a simplifié la loi sur l'établissement des
testaments et contient des dispositions relatives à l'administration
des biens de toute personne décédée qui avait fait un testament
valide. L'une et l'autre de ces lois tiennent compte du fardeau qui
pèse sur les femmes.

Article 16

Vise à éliminer la discrimination à l'égard des femmes dans le mariage et au
sein de la famille

58. En Zambie, le mariage est régi par la loi 211 et par le droit coutumier.
Selon ce dernier, un garçon ou une fille peuvent se marier à condition qu'ils
aient atteint la puberté. La loi 211 stipule que les filles de 16 ans ou
moins ne peuvent pas se marier sans le consentement de leurs parents ou
tuteurs, ce qui n'est pas nécessaire pour les garçons du même âge.

59. La polygamie existe en Zambie, mais le nombre de mariages polygames est
très faible. Dans certaines tribus les hommes doivent verser une dot, en
revanche il est très rare que les femmes aient à le faire. Le poids des
coutumes et des valeurs traditionnelles fait que les femmes ont rarement leur
mot à dire quant au nombre d'enfants qu'elles auront. Jusqu'à ces derniers
temps, elles n'étaient pas autorisées à bénéficier des services de
planification familiale sans le consentement de leur partenaire.
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Conclusion

60- II ressort clairement de ce qui précède que la constitution n'établit
aucune discrimination à l'égard des femmes. Dans l'ensemble, les femmes n'ont
pas bénéficié autant que les hommes des services et des possibilités offerts
par la société. Cela est dû essentiellement au fossé qui sépare les textes
juridiques de la réalité culturelle et sociale.

61. Malgré tous les efforts déployés pour faire progresser la cause des
femmes, celles-ci continuent d'avoir un accès à l'éducation, à un emploi
rémunéré, à des crédits et à la terre plus limité que les hommes. Cette
infériorité socio-économique des femmes ne tient pas uniquement à la coutume
et à la tradition, elle est aussi renforcée par des dispositions juridiques et
des pratiques administratives discriminatoires. Ce genre de discrimination a
même caractérisé les programmes de développement.

62. Ceux-ci ont eu des effets négatifs pour les femmes alors qu'il avait été
précisé de manière assez explicite dans les objectifs généraux que les deux
sexes devaient bénéficier du développement. Il reste beaucoup à faire pour
que les femmes bénéficient pleinement de tous les avantages offerts par la
société. Celle-ci doit être davantage sensibilisée à l'importance de la
pleine participation des femmes au processus de développement national.

63. Un certain nombre d'études ont déjà été réalisées ou sont en cours de
réalisation. Elles visent à fournir des statistiques fiables et précises
concernant la situation des femmes dans le pays. Un grand nombre
d'associations de femmes s'efforcent vigoureusement de parvenir à une
représentation équitable des femmes dans tous les secteurs de l'économie.
Cependant, des obstacles s'opposent toujours à une amélioration de la
condition féminine.

64. Les politiques d'ajustement structurel ont sans aucun doute durement
frappé les femmes. Il n'y avait aucune intention délibérée de leur faire
supporter davantage les effets de l'ajustement structurel, mais les inégalités
structurelles existantes ont fait que les femmes et les autres personnes ayant
moins accès à l'éducation, à l'emploi, au crédit et à la technologie ont
souffert davantage des effets de ces politiques. Il appartient à tous ceux et
celles qui souhaitent voir les femmes équitablement représentées dans tous les
domaines de la vie du pays de défendre les droits des femmes et d'obtenir des
résultats dans la pratique.


